Argumentaire de notre campagne « Tout le monde y a droit » 08/04/2010

Outils de campagne disponibles :

· Site « laisseznousvousvirer.be »

· Powerpoint « un mini préavis subventionné » pour nous c’est non !

· Dossier du bulletin des militants de mars 2010

· Dossier du droit de l’employé d’avril 2010

· Tract CNE + autocollants

· Cartes postales-pétition 

· Journal de campagne « Tout le monde y a droit »
En fait, tu trouveras toute notre argumentation détaillée dans les divers outils repris ci-dessus. Le but de cette note est seulement de regrouper les principaux arguments, en les présentant comme des réponses à des questions. Tous les outils évoqués ci-dessus sont accessibles auprès de ton permanent, de ton secrétariat CNE ou téléchargeables sur le site CNE-GNC.be, sous l’onglet « tout le monde y a droit », outils de campagne »

Les questions qui sont régulièrement posées : 

1. Quels sont les objectifs de notre campagne ?

2. Que veulent les patrons ?

3. Pourquoi faire des actions maintenant ?

4. Donner un bon préavis aux ouvriers ne va-t-il pas tuer la compétitivité des entreprises ?

5. Un préavis trop long n’est-il pas un frein à l’embauche de personnel supplémentaire dans les entreprises ?

6. Pourquoi ne pas trouver un financement externe qui permette de garantir la même enveloppe de licenciement aux employés en coûtant moins aux entreprises ?

7. Pourquoi la sécurité sociale ne pourrait-elle pas financer une part des préavis de tous les travailleurs ?

8. Ne devons-nous pas réduire nos préavis en solidarité avec les ouvriers ? Ne sommes nous pas dans un combat catégoriel, qui vise à protéger une caste de privilégiés ?

1. Quels sont les objectifs de notre campagne ?

· Défendre un bon préavis pour les ouvriers les employés et les cadres, tant au niveau de sa durée, de ses montants que de son rôle de protection contre le licenciement.

· Défendre la sécurité sociale

· Défendre la position globale de la CSC (qui veut une solution globale et meilleure pour tous sur les sept dossiers, et pas une « vente par appartements »)

· Soutenir efficacement les négociateurs syndicaux. Plus le rapport de force sera important, plus ils seront forts pour négocier.
2. Que veulent les patrons ?

Selon les employeurs, le débat sur le statut des ouvriers et des employés ne peut être mené que si l’on se penche d’abord sur un plan de licenciement uniforme, valable pour tous les travailleurs salariés. Ce nouveau plan comprendrait trois parties, à savoir:

a) Un délai de préavis d’un certain nombre de semaines par cinq ans d’ancienneté.

b) Une prime nette de préavis sans charges fiscales et parafiscales

c) Un régime de chômage avec une forte activation des chômeurs où les licenciés sont accompagnés dans les plus brefs délais vers un nouvel emploi une fois qu’ils n’ont plus de travail. 

Conclusion de tous ces calculs (pour 1 employé avec 12 ans d’ancienneté et un salaire brut de 2.600 €) : avec le nouveau système proposé par les patrons, le travailleur perdrait environ 2.790 €, la collectivité (Sécu et Etat) paierait 20.500 € de plus ... et l'employeur empocherait plus de 22.800 €. Et si, comme pour l’actuelle « prime de crise », la prime était à charge de l’ONEm, ce serait pire encore puisque la collectivité perdrait plus de 21.000 euros et l’entreprise en gagnerait plus de 24.000, pour chaque licenciement.

La FEB veut aussi un régime de chômage à « forte activation ». Activer fortement les chômeurs veut dire exclure rapidement les travailleurs licenciés du droit aux indemnités de chômage. Mais quel est donc l’intérêt de la FEB de faire  basculer les travailleurs dans la pauvreté ?

La première motivation de la FEB consiste sans doute à diminuer les dépenses de l’assurance-chômage au profit d’une xième diminution de cotisations sociales. Cette motivation est, à tout le moins, triplement négative pour les travailleurs : 

Parcequ’en s’en prenant tant à son financement qu’à ses prestations, la FEB mine progressivement l’avenir même de notre sécurité sociale.

Parce que la FEB s’en prend aux plus faibles, victimes de la crise économique. Dans cette logique, les victimes d’Opel ou de Carrefour sont déjà, pour la FEB, les profiteurs du chômage de demain.

Parcequ’en agissant de la sorte, c’est un peu comme si on diminuait les dépenses de santé en limitant dans le temps les remboursements octroyés aux cancéreux. Le prétexte utilisé serait que la personne malade n’a pas démontré assez d’enthousiasme à guérir …

La seconde motivation de la FEB est bien plus large et touche à son projet de société :  le travailleur licencié, couvert par un préavis court, émarge rapidement au chômage. Traqué par l’ONEm, il en est rapidement exclu. Et voilà un travailleur précarisé, fragilisé, pauvre parfois qui sera trop heureux d’accepter un « job » mal payé, flexible, et comportant de mauvaises conditions de travail. Un « emploi » de moins en moins bien rémunéré pour le travailleur mais de plus en plus cher pour la collectivité.

3. Pourquoi des actions maintenant ?

S’il ne s’agissait que d’une « sortie » de la FEB, sans doute n’y aurait-il là rien de vraiment inquiétant. Mais cette « sortie » se place dans un contexte assez interpellant :  Lorsque le gouvernement (sous la houlette de Milquet et Onkelinx) a « offert » 1666 euros aux ouvriers licenciés sans utilisation préalable d’une mesure de crise, la FEB a hurlé, cela malgré que dans les faits, cette somme soit prise en charge par la sécu. La FEB hurlait sans doute parcequ’en agissant de la sorte, le gouvernement reconnaissait concrètement que le préavis des ouvriers devait être relevé.

D’une façon assez paradoxale, la FEB, quelques semaines plus tard, propose une mesure très différente dans son importance, mais qui repose tout de même sur une même logique que les 1666 euros du gouvernement : Remplacer le payement patronal du préavis par une prime de licenciement financée par les pouvoirs publics. De là à imaginer qu’il y a une forme de consensus entre patrons et politiques, c’est tout à fait concevable.

Par ailleurs, après 20 ans de ce qu’il faut bien qualifier de palabres, il semble que la majorité des acteurs veulent conclure : Les patrons parce qu’ils espèrent tuer le préavis des employés, les confédérations syndicales car elles veulent un statut harmonisé avec la fin des discriminations vécues par les collègues ouvriers et les politiques parce qu’ils disent clairement qu’il est grand temps pour les partenaires sociaux de conclure.

Bref, si nous sommes dans la dernière ligne droite, nous avons tout intérêt à soutenir avec vigueur nos négociateurs et aussi montrer à toutes les parties impliquées que si certains pensent tondre les employés, ceux-ci vendront très chèrement leur peau …

4. Donner un bon préavis aux ouvriers ne va-t-il pas tuer la compétitivité des entreprises ?

Pas du tout, et cela pour les raisons suivantes : 

· Les « anti-préavis » prennent toujours l’exemple extrême des préavis longs de 30 mois. En réalité, l’ancienneté moyenne des employés est égale à environs 11 années. Les statistiques démontrent que cette durée ne s’allonge pas

· Au niveau du pays, le préavis légal moyen des employés est de 6 à 9 mois. Pour ce qui est des bénéficiaires d’un préavis allongé (type grille « Claeys ») la moyenne est inférieure à 12 mois .

· Une entreprise bien gérée donne des coûts de préavis marginal, cela au travers d’une gestion du personnel efficace. 

· Le préavis non presté (indemnité de rupture) n’existe qu’à la demande de l’employeur. Il est à noter que la règle est surtout qu’en cas de licenciement, le préavis est presté, ce qui rend son coût nul, quelle que soit sa durée (puisqu’échangé contre du travail)

· Avoir un préavis convenable est déjà une réalité pour 70 % des travailleurs du pays (employés + fonctionnaires + enseignants + ouvriers ayant déjà acquis le même préavis que les employés) Les travailleurs dont le préavis est à harmoniser ne constituent plus donc qu’une minorité de 30 %. Le coût n’en serait que plus réduit

· Pour être complet, il faut aussi rappeler que dans les licenciements collectifs, les ouvriers – et c’est très bien ainsi – vont chercher en terme d’enveloppe autant que les employés n’obtiennent grâce à leurs préavis. Cela veut dire que s’ils bénéficiaient du préavis des employés, celà ne coûterait rien de plus à l’employeur.

5. Un préavis trop long n’est-il pas un frein à l’embauche de personnel supplémentaire, puisqu’il augmente le coût salarial ?
C’est un faux argument, parceque : 

· Le coût du licenciement ne pèse pas sur le coût salarial. C’est soit une période prestée ou une indemnité « one shoot » payée à la demande de l’employeur. C’est un autre poste budgétaire. Pourquoi le patronat continuerait-il alors à soutenir le principe des « parachutes dorés » ? 

· Ensuite, pourquoi un employeur embaucherait-il plus de personnel qu’il n’en a besoin parce qu’il coûterait moins cher à licencier ?  Ca n’a aucun sens. 

· Enfin, les patrons sont d’une extrême mauvaise foi. Ils disent que s’ils peuvent licencier à moindre coût, ils embaucheront bien plus. Ils oublient de dire qu’en cas d’incertitude conjoncturelle, le patronat belge peut compter sur un arsenal de mesures de flexibilité que leur envie le patronat mondial (chômage économique, CDD, intérimaires, Temps partiels flexibles, sous-traitance, mise à disposition,… Ils peuvent donc dans les faits embaucher quand ils le veulent un personnel qui ne coûte rien à licencier. Les patrons sont-ils prêts à échanger une harmonisation des préavis contre la généralisation obligatoire du CDI ? Que nenni bien sur, il faut le beurre et l’argent du beurre !
6. Pourquoi ne pas trouver un financement externe qui permette de garantir la même enveloppe aux employés en coûtant moins aux entreprises ?

Le préavis a un triple rôle.

Le premier est son rôle indemnisant et le second un rôle de tampon économique puisque les indemnités de licenciement correspondent à un salaire qui correspond lui-même  à une période durant laquelle l’employé n’aura rien d’autre pour vivre. Cela permet donc de faire le pont jusqu’à l’emploi suivant. 

Le troisième fonction du préavis est peut-être la plus importante. Il s’agit de son rôle de protection contre le licenciement. Tous les chiffres liés à la crise économique le démontrent : On licencie d’abord les statuts précaires, intérimaires ou fins de CDD (qu’ils aient une fonction d’employé ou d’ouvrier) car il n’y a rien à payer. On licencie ensuite les ouvriers, puisque ce n’est pas cher. 

On réfléchit un peu plus quand il s’agit des employés car ça coûte un peu plus cher aux employeurs qui quand c’est possible, réfléchissent à des alternatives. Les chiffres montrent que cela vaut pour tous les secteurs, y compris industriels, toutes pondérations faites.

Si demain, le préavis est payé au travers une autre source de financement, il est clair alors que celui-ci perdra complètement sa fonction de protection contre le licenciement. Puisque l’employeur virera gratuitement. Si ce ne devait pas être le cas, pourquoi le fait-il aujourd’hui avec les intérimaires ?

7. Pourquoi la sécurité sociale ne pourrait-elle pas financer une part des préavis de tous ?

Tout d’abord, parceque faire payer la sécu, c’est avant tout faire payer les travailleurs. Il est toujours bon de rappeler que les cotisations sociales versées par l’employeur sont une partie du salaire du travailleur qui ne lui est pas payé.  Il s’agit du salaire socialisé qui est versé directement à la sécurité sociale (pour payer à l’ensemble des travailleurs et de leur famille soins de santé, pension, allocations familiales, revenus de remplacement,…)

Par ailleurs, on peut le constater tous les jours, la sécurité sociale est largement sous-financée. L’explosion de ses coûts (coûts liés au vieillissement, à l’absence d’une politique d’emploi efficace, à l’augmentation du coût des soins de santé, …) couplée à son sous-financement (deux-cent milliards d’anciens francs belges/an d’exonérations de cotisations sociales offerts sans contrepartie aux entreprises) minent  progressivement son existence même.

Ajouter le coût des préavis subventionnés demandés par les patrons constituerait peut-être le coup de grâce, puisque nous paierions la facture trois fois :

· Si la prime de licenciement est payée par la sécu (= ce que les patrons ne paieraient plus en préavis) l'ensemble des travailleurs le paierait très cher à travers la Sécu. On peut compter : 1600 préavis chez Carrefour, 2.600 chez Opel, 180 chez Inbev, 430 chez SONACA, X chez ….  Bref à 22.000 euros de moyenne par licenciement d’employé, ce sont des centaines de millions d’euros qui resteraient dans la poche des multinationales et qui sortiraient de celles de la collectivité.

· Ensuite, qui dit préavis 4 ou 5 X plus courts dit travailleurs licenciés qui seront 4 ou 5 x plus rapidement à charge de l’ONEm. La sécu paie une deuxième fois.

· Et enfin, qui dit préavis moins cher dit moins d'effet de dissuasion. Le travailleur deviendrait totalement la « variable d’ajustement » et l’employeur licencierait au premier revirement de conjoncture (c’est pourquoi les organisations patronales réclament un «nouveau droit de licenciement») Conséquence : il y aurait automatiquement beaucoup plus de chômeurs complets. 
8. Ne   devons-nous pas réduire nos préavis en solidarité avec les  ouvriers ? Ne sommes nous pas dans un combat catégoriel, qui vise à protéger une caste de privilégiés ?
Bien au contraire !
· Si le préavis des employés est cassé, les ouvriers peuvent dire adieu à leurs espoirs de connaître un jour le droit à un préavis convenable. La justice sociale consiste à  améliorer la situation des moins nantis, pas l’inverse.

· Tous les travailleurs sont concernés, y compris ceux des services publics et des enseignants. Parce que de très nombreux « fonctionnaires » sont en fait des agents contractuels travaillant sous contrat d’employé. Mais les statuaires sont concernés aussi. En effet, si demain 90 % des travailleurs ont un préavis proche de zéro, les fonctionnaires croient-ils qu’ils conserveront leur statut actuel ? Faisons confiance aux ennemis des acquis sociaux d’en faire leur prochain client, peut-être même au nom de la discrimination vécue par tous les autres …

· Et si demain, on nous dit que le nouveau préavis raboté ne concernera que les « nouveaux employés » ? Nonobstant la solidarité qui, nous l’espérons, se développerait en faveur des « nouveaux », il serait bien risqué pour les anciens de se contenter d’un accord de ce type là. En effet, une fois acquis le principe du mini-préavis, combien de temps la « discrimination » de fait entre anciens et nouveaux sera-t-elle tolérée ? Il y a fort à penser qu’une seconde étape suivrait rapidement la première.

· Enfin, comme déjà dit plus haut, il ne s’agit pas d’une minorité nantie mais de 70 % des travailleurs du pays qui bénéficient de conditions de licenciement bien supérieures à celles des ouvriers. C’est donc la minorité lésée qui doit être amenée au niveau de la majorité, pas le contraire qui serait totalement illogique, injuste et qui ne résoudrait rien pour les collègues ouvriers.

Bref, c’est maintenant qu’il faut dire non, tous ensemble car un bon préavis pour tous, employés, ouvriers et cadres, nous y avons tous droit ! 
